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CHSCT des DDI du 27 septembre 2016
Des avancées mais encore beaucoup de travail     !

Le CHSCT des DDI s’est réuni le 27 septembre 2016 sous la présidence de Serge Duval (DSAF).
La délégation  de l'UNSA était  composée de Franck Baude,  Martine  Harnichard,  Christine  Laplace,  Yves
Paploray et Alain Parisot.

En préalable, l'UNSA a prononcé la déclaration liminaire ci-jointe.

Pour information     : bilan social des DDI 2015 partie IV-conditions de travail

Ce 5ème bilan social des DDI est basé sur la liste des indicateurs prévus par l'arrêté du 23 décembre 2013. Il
est réalisé sur la base des données recueillies auprès des DRH des ministères et des DDI (238 réponses
totales ou partielles). La distinction femmes/hommes s'applique aux indicateurs.
Serge Duval rappelle que la compilation des données pour effectuer un tel bilan est un travail  de collecte
important. Ce bilan peut paraître incomplet mais il s’enrichit des remarques et suggestion des OS au fil du
temps.
M. DUVAL partage le constat de l'UNSA qui considère que ce bilan social est un document riche et important
pour les CHSCT des DDI.

L'UNSA réaffirme qu'il n'est pas acceptable que certaines DDI n'aient toujours pas les outils, ni les instances
obligatoires  pour  préserver  la  santé,  les  conditions  et  l'organisation  de  travail  de  l'ensemble  des  agents
formant la communauté de travail. D'autres DDI n'ont pas désigné de secrétaire CHSCT ou ne respectent pas
les dispositions réglementaires (absence de DUERP, registres manquants, pas de réunion du CHSCT).
L'UNSA regrette aussi la baisse des ETP consacrés aux agents/acteurs de prévention au sein des DDI.
Elle dénonce un taux de couverture des DDI par la médecine de prévention alarmant (seules 40% des DDI
sont couvertes à peu près entièrement).
De plus, les baisses d'effectifs et les réorganisations régulières génèrent des RPS. Le pourcentage des DDI
ayant réalisé un diagnostic RPS est de 94,5%. Ce chiffre est certes en augmentation mais il n'est pas encore
satisfaisant. 
L'UNSA souhaite aussi mettre l'accent sur le taux d'absentéisme pour raisons de santé, ce chiffre est en
augmentation. Il faut y être attentif.
L'UNSA s'interroge sur le faible nombre d'enquêtes réalisées suite aux accidents de travail. Est-ce que les
CHSCT locaux ont bien connaissance de leur compétence sur ce sujet ?
Par ailleurs, nous constatons une baisse du nombre de registres santé et sécurité. Pourquoi ? De plus, ils ne
sont pas toujours accessibles aux agents.
Enfin, pour l'UNSA, les bilans sociaux en DDI doivent être réalisés mais doivent surtout être de qualité pour
nourrir le dialogue social. En effet, certaines DDI fournissent une analyse du bilan social alors que d'autres ne
transmettent que des données brutes sans aucun commentaire.

M.  DUVAL  partage  en  grande  partie  nos  observations :  la  formation,  les  registres,  les  CHSCT,  les
équipements de protection individuels  (EPI)  etc...  s'appuient  sur un socle réglementaire.  Celui-ci  doit  être
connu des chefs de service et ne peut  être ignoré !.  M. DUVAL nous informe que l'administration insiste
beaucoup auprès des directeurs sur le respect des règles et obligations en matière d'hygiène et de sécurité
(ce point est d'ailleurs vu lors de la formation initiale des DD et SG).
Il réaffirme que les chefs de service doivent respecter les obligations réglementaires.
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L'UNSA demande que les textes relatifs aux assistants et conseillers de prévention soient harmonisés. En
effet,  certains ministères ne reconnaissent  pas la  valeur  ni  le  professionnalisme de ces acteurs.  De trop
grandes disparités existent, ce qui va à l'encontre d'un travail de qualité pour l'amélioration de la santé au
travail.

M. DUVAL considère que cette question doit être rajoutée à la feuille de route du CHSCT des DDI.

Pour information     : projet d'arrêté télétravail en DDI

La première réunion du groupe de travail s'est déroulée le 13 septembre et avait pour objectif de travailler sur
le projet d'arrêté pris en application du décret 2016-151 du 11 février 2016.

M. DUVAL indique que l'administration souhaite une certaine homogénéisation des pratiques. 
 
L'UNSA considère que le télétravail doit être accessible à un grand nombre d'agents. Il faut prendre garde à
ne pas créer des freins tout en respectant les obligations faites aux employeurs par le décret relatif à la mise
en œuvre du télétravail dans la fonction publique.

L'UNSA attache une grande importance à la circulaire d'application qui devra préciser les lignes directrices du
télétravail et les conditions de sa mise en œuvre en DDI. Cette circulaire doit être explicite afin d'éviter toute
interprétation  et  permettre  l'homogénéité  et  la  cohérence des pratiques.  Elle  devra  en outre être  publiée
concomitamment à l'arrêté et après un dialogue social tenu dans le cadre du CT et du CHSCT des DDI.

M.  DUVAL  répond  favorablement  à  cette  demande.  Les  travaux  sur  le  projet  d'arrêté  et  de  circulaire
s'articuleront  avec le  calendrier  de dialogue social.  Il  nous informe que des discussions ont  lieu  avec le
ministère des affaires sociales et qu'un texte spécifique devrait être mis en place pour les DRD.

Pour information     : point d'étape sur le projet d’arrêté relatif à l'organisation du temps de travail dans
les directions régionales et départementales de la jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale,
dans  les  directions  régionales  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  dans  les
directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

L'UNSA souhaite revenir sur les deux amendements qu'elle a proposés à ce projet de texte.
Le premier concerne le temps de déplacement entre le domicile de l’agent et un lieu de travail inhabituel :
dans cet arrêté ce temps est comptabilisé en temps de travail au-delà de 30 minutes de trajet. Or, dans les
directions régionales aujourd’hui ce temps de travail est pris en compte intégralement. L’UNSA propose donc
de reprendre les dispositions applicables actuellement dans les directions régionales pour ne pas pénaliser
des collègues qui, dans le cadre de la réforme territoriale, multiplient les déplacements en dehors de leur lieu
d’affectation. Il n’est pas acceptable de changer la règle du jeu au détriment des agents en plein cœur de la
réforme territoriale

M. DUVAL indique qu’il sera difficile de modifier des dispositions qui sont celles de la fonction publique. Il 
indique vouloir un dispositif le plus homogène possible entre les DRD et DDI, même s'il est conscient que 
cette homogénéité n'est pas possible sur tous les sujets.

L’UNSA demande que les règles applicables actuellement dans les directions régionales soient au moins
maintenues jusqu’au terme de la réforme territoriale (fin 2018).

Le DSAF admet que cette proposition mérite d’être étudiée et que l’on doit pouvoir trouver une solution en ce
sens.

Le  deuxième  amendement  de  l’UNSA demande le  maintien  des  dispositions  spécifiques  concernant  les
personnels IATOS du MEN, comme dans la circulaire sur le temps de travail en DDI.

L'administration confirme ce qui a été dit en GT avec les MCAS : les agents des DDI doivent retrouver au
minimum les dispositions réglementaires de leurs structures, les dispositions spécifiques concernant les corps
de l’éducation nationale prévues dans la circulaire pour les DDI seront donc reprises pour les DR(D)JSCS.
Le projet de texte remis ce jour n'est pas finalisé. Les échanges et discussions vont continuer, notamment lors
des prochains CHSCT. Une réunion spécifique sera programmée prochainement.
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